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Un planeur biplace pour former les jeunes à partir de 13 ans

C'est l'objet du Projet n° 5033 du Budget Participatif Gersois

Un planeur biplace pour former les jeunes à partir de 13 ans

Le Centre Vélivole d’Auch propose, aux jeunes Gersois, un parcours formation et perfectionnement au pilotage planeur afin de prendre l’ascenseur vers l’excellence
qui caractérise les écoles formant aux métiers de l’aéronautique. Pour réaliser ce projet structurant à caractère citoyen accessible aux garçons et aux filles dès l’âge
de 13 ans, une aide dans l’acquisition d’un planeur biplace est nécessaire à notre école de pilotage. Le vol en planeur qui allie maîtrise des connaissances techniques
et esprit sportif, permet de développer chez les jeunes pilotes la rigueur, le sens des responsabilités et les valeurs de partage vécues dans une association.

Le plan national de la Fédération Française de Vol en Planeur « Vu du ciel » orienté vers les filières métiers, les conventions passées avec plusieurs établissements
scolaires du Gers pour la préparation à l’examen du Brevet d’Initiation Aéronautique, les programmes de formation homologués par la Direction Générale de l’Aviation
Civile sont les principaux outils pédagogiques mis en œuvre dans ce projet par des instructeurs expérimentés et bénévoles.

Parallèlement, ce nouveau planeur viendrait compléter nos moyens matériels pour le développement d’actions spécifiques afin de promouvoir la pratique sportive au
féminin, le vol pour tous sans distinction d’origine sociale, la découverte du ciel gascon auprès d’un large public local ou de passage en tant qu’acteur référencé de
l’activité touristique, y compris dans l’accueil des familles.

Notre club effectue annuellement des milliers de kilomètres et d’heures de vol au-dessus de la Gascogne en exploitant les seuls courants ascendants mis à
disposition par la masse d’air.

Oser le vol en planeur en terre gersoise, c’est pouvoir s'élever en associant les mots apprendre et liberté.

Soutenez le projet N° 5033 en votant sur le site du Budget Participatif Gersois sur lequel vous trouverez toutes les modalités du vote.
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